
 
 
 
 
 
 

             TARIF D’HONORAIRES PROFESSIONNELS 2025 
 
 
 
 

  
(Émission, dépôt, demande de réduction de délais et autres) 

 
Montréal *.........................................................................18,00 $ 
Laval, Longueuil *.........................................................18,00 $ 
Autres districts ou greffe numérique /GNJQ *............. 30.40 $ 

 

 
(Émission, dépôt, demande de permission et autres) 

 
Cour fédérale et Cour canadienne de l’impôt .*.......... 18,00 $ 

Cour municipale de Montréal.*................................... 74,00 $ 

Tribunal administratif .*..............................................30,40 $ 
(500, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal) 

Tribunal administratif du travail.*................................74,00 $ 

Tribunal de la jeunesse .*...........................................74,00 $ 
 
* Veuillez noter que pour une période d’attente de plus de 15 minutes, le tarif judiciaire 
s’appliquera, soit 15 minutes = 37,00 $ 

 
 
 
 

Publication numérique aux bureaux de la publicité des droits 
.............................................................41.20 $ + taux horaire 
 
Préparation de réquisition d’inscription………………..21,85 $ 

 
 
 

Faire recevoir copie lors d’une signification à un procureur, 
faire renoncer aux délais de signification, faire signer tout 
document ..........................................................40,80 $ + km 

 
 
 

Préparation d'un document reçu par moyen technologique 
....................................................................................19,50 $ 

 
 
 

Photocopie en noir et blanc (coût par page).................. 0,50 $ 
Photocopie en couleur (coût par page).......................... 0,65 $ 

 
 
 
 

Manutention de boîtes (mémoires)........................148,00 $ 

 
 

Collecte de renseignements.......................................19,95 $ 
 

Frais de gestion …….................................................. 17,00 $ 
 

 
 

 

 
 

 
 

(Signification, production et autres) 
 

Centre-ville ..................................................... 37,00 $ + km 
Centre-ville (immédiatement) ...............................74,00 $ + km 
 
Montréal, Laval, Longueuil .......................74,00 $ + km E.J. 
Dans un rayon de 35 à 49 km................148,00 $ + km E.J. 
 

Montréal, Laval, Longueuil (immédiatement)..148,00 $ + km E.J. 
Autres villes ............................................Tarif E.J. + km E.J. 

Sur toute avance de déboursé excédant 20,00 $ (timbre judi- 
ciaire, avance au témoin et autres), des frais d’administration de 
8,00 $ seront facturés pour chaque tranche de 100,00 $ allouée. 

 
De 20,01 $ à 120,00 $ ................................................8,00 $ 
De 120,01 $ à 220,00 $ ............................................16,00 $ 
De 220,01 $ à 320,00 $ ............................................24,00 $ 
Ainsi de suite... 

 
 

 

 
 

Signification demandée pour le jour suivant ou à une 
journée précise à l’extérieur d’un rayon de 50 km (aller) 
................................................................................. km E.J. 
Signification demandée pour le samedi supplément de 
…………………..………….…148,00 $ + Tarif E.J. + km E.J. 
Signification demandée à heure fixe ou sur rendez-vous 
................................................................148,00 $ + km E.J. 
 
Tarif E.J. : Tarif extra-judiciaire | Km E.J. : Kilométrage extra-judiciaire 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Palais de justice Autres services 

Tribunaux administratifs 

Avances judiciaires 

Demande particulière 

Demande en urgence dans la même 
journée 

 
Pour éviter des frais d’administration, joignez votre chèque à votre procédure pour 
couvrir les déboursés d’avance au témoin ou de timbre judiciaire. 

UNE ÉQUIPE D’URGENCE 
À VOTRE SERVICE - 24 h/24 • 7 jours/7 

514 878-3143, poste 263 



SAVIEZ-VOUS QUE VOUS POUVEZ CONSULTER EN TOUT TEMPS VOS DOSSIERS ? 
 
En effet, avec notre plateforme JURIWEB, vous aurez la flexibilité pour : 
 

 Effectuer une demande de service  Transmettre vos documents 
 Consulter vos rapports et factures  Consulter les différents communiqués 

 
Si vous n'êtes pas déjà inscrit à notre service en ligne, n’hésitez pas à communiquer avec votre responsable de compte afin de recevoir votre code 
d'accès. 
 
Également, nous vous invitons à visionner notre capsule vidéo qui est disponible sur notre site au www.huissier.qc.ca. 
 
 

 

  
 

 
Joliette 70 km 
Tarif extra-judiciaire de 2 heures ............................296,00 $ 
 
Saint-Hyacinthe 60 km 
Tarif extra-judiciaire de 2 heures ........................... 296,00 $ 
 
Saint-Jérôme 59 km   
Tarif extra-judiciaire de 2 heures ........................... 296,00 $ 

 
Saint-Jean-sur-Richelieu 50 km   
Tarif extra-judiciaire de 2 heures ........................... 296,00 $ 
 
Salaberry-de-Valleyfield 80 km 
Tarif extra-judiciaire de 2½ heures .........................370,00 $ 

 
Pour toute autre destination, communiquez 

avec votre responsable à la clientèle. 

514 878-3143 
 
 
 

 

Pour un service complet comprenant : 
 
 L’enregistrement de la procédure 
 
 Le suivi téléphonique avec notre correspondant  
 
 Le retour à votre bureau des procès-verbaux et de 
     l’original de votre procédure 
 
 Le paiement des frais du correspondant effectué par 

 notre bureau 
 
 La facturation totale sur votre relevé de compte, 
     incluant les frais d’envoi et de correspondant 

 
Province de Québec ............................................... 5 0,00 $* 
(Pour les villes de Chicoutimi, Cowansville, Drummondville, Gatineau, Granby, Québec, 
Shawinigan, Sherbrooke, Sorel, Trois-Rivières, Victoriaville et autres) 

Province de l’Ontario .............................................. 83,00 $* 
Canada ................................................................. 152,00 $* 
International.......................................................... 203,00 $* 
Pour tout envoi immédiat (supplément).................148,00$* 

 
* Ajoutez à ce prix les déboursés d’envoi s’il y a lieu. 
Veuillez prendre note que notre responsabilité se limite à l’envoi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tarif d’honoraires professionnels (en vigueur à compter du 6 janvier 2025) 
 
Le présent tarif indique les honoraires que les huissiers de justice peuvent réclamer de leurs mandants pour les services professionnels non prévus par l’article 8 de la Loi sur les huissiers de  
justice (L.R.Q., ch. 4,1) et ce, conformément à la résolution B99-181 adoptée par la Chambre des huissiers de justice du Québec le 14 septembre 1999, modifiée et adoptée le 11 décembre 2024. 
 

* Le tarif horaire pour les services en urgence ou en cas d’attente est de 148,00 $ de l’heure. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec votre responsable du Service à la clientèle. 
 

  
 
MONTRÉAL 
407, boulevard Saint-Laurent, bureau 700 
Montréal QC H2Y 2Y5 
Téléphone : 514 878-3143 
Télécopieur : 514 954-9981 
Sans frais : 1 800 668-3142 
 

 
LAVAL 
249, boulevard Sainte-Rose, bureau 102 
Laval QC H7L 1L8 
Téléphone : 450 662-0955 

 
info@huissier.qc.ca  •  www.huissier.qc.ca 

Déplacement en urgence dans la même 
journée 

Transfert de dossier aux correspondants 

mailto:info@huissier.qc.ca
http://www.huissier.qc.ca/
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